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Etablissement de Santé
 Pluridisciplinaire

Pôle Gériatrie
et Polyvalent

Rééducation
Fonctionnelle

Rééducation 
Nutritionnelle

Chirurgie

Médecine 
du Sommeil

Rééducation Polyvalente & Gériatrique
Médecine - Soins Palliatifs

Médecine Physique et de Réadaptation 
de l’Appareil Locomoteur

Prise en charge de l’Obésité

Phlébologie - Orthopédie - Stomatologie
Gastroentérologie - Chirurgie dentaire

Hospitalisation Complète

Hospitalisation de Jour

Polysomnographie
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Selon le service où vous serez hospitalisé.e, il peut vous être demandé 
de compléter votre dossier de pré-admission via l’Espace Patient afin 
de faciliter votre entrée au sein de notre établissement.

Si c’est le cas, un email vous sera envoyé à l’adresse mail que vous aurez 
communiquée lors de votre consultation avec le médecin en charge 
de votre hospitalisation. Vous serez invité.e à cliquer sur un lien pour 
personnaliser votre mot de passe et activer votre compte Espace Patient.

Ce lien reste actif durant 7 jours. Au delà de ce délai, il vous faudra 
accéder à la fonction «mot de passe oublié» via l’onglet Espace Patient 
sur le site de la Clinique les Peupliers ou via ce lien : 
https://clinique-les-peupliers.mon-portail-patient.net

N’oubliez pas de transmettre une adresse mail et un numéro de téléphone valides 
lors de votre consultation.

> Pour compléter votre dossier de préadmission, il vous sera demandé de :> Pour compléter votre dossier de préadmission, il vous sera demandé de :

> Vérifier votre identité

> Déposer vos documents administratifs :
•	 Pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport, titre permanent de séjour en 

cours de validité).
•	 Attestation de droit à l’assurance maladie ou à l’attestation de CMU.
•	 Carte de mutuelle et attestation de prise en charge.
•	 Certificat médical remis par votre médecin, en cas d’accident du travail ou de 

maladie professionnelle.

> Compléter les formulaires suivants :
•	 Désignation de la personne de confiance : ce formulaire doit être signé 

conjointement avec la personne désignée. Si nécessaire, sur demande auprès de 
notre secrétariat, il est possible de lui créer un accès à votre espace patient. 

	 > Si vous rencontrez une difficulté pour la signature numérique, le document papier 	
	 de la désignation de la personne de confiance est annexé à ce livret, nous vous 	
	 demandons de le ramener, signé par vous-même et votre personne de confiance, le 	
	 jour de votre hospitalisation.
•	 Désignation de la personne à prévenir (explications personne de confiance/à prévenir p19).
•	 Choix hôteliers.
•	 Droit à l’image.
•	 Aspects réglementaires.
•	 Directives anticipées.
•	 Si l’hospitalisation concerne un mineur ou une personne sous tutelle : autorisation 

parentale signée des deux parents (joindre une copie du livret de famille ou 
d’extrait de naissance), ou autorisation tutorale.

	   > Valider la préparation de votre séjour lorsque toutes les informations 	
	   seront renseignées.
	   Attention : une fois validés, les formulaires ne seront plus modifiables.

À la suite de votre séjour : possibilité de régler votre facture par carte bancaire 
et de la télécharger directement depuis votre Espace Patient.
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Documents à apporter :

•	 Pièce d’identité (carte nationale 
d’identité, passeport, titre permanent 
de séjour en cours de validité).

•	 Patient mineur : carte nationale 
d’identité du mineur, passeport du 
mineur, titre permanent de séjour 
du mineur, livret de famille + pièce 
d’identité d’un des détenteurs de 
l’autorité parentale, extrait d’acte de 
naissance.

•	 Carte vitale à jour.
•	 Carte de complémentaire santé 

(mutuelle, attestation CMU/CMUC ou 
décision d’aide médicale d’État) et 
attestation de prise en charge.

•	 Bilans médicaux (résultats des 
nouveaux examens, courrier de votre 
médecin, radiographie, etc).

•	 Ordonnances de traitement 
personnel.

•	 Carnet de santé pour les mineurs.
•	 Formulaire «Note d’information sur 

les honoraires et frais de séjour» 
ci-joint à déposer complété et signé 
pour une hospitalisation en chirurgie.

•	 Formulaire «Désignation de la 
personne de confiance».

•	 Formulaire de choix hôteliers 
complété et signé.

Affaires personnelles à apporter : 
(hospitalisation complète)

•	 Nécessaire de toilette (brosse à 
dents, dentifrice, rasoir et crème à 
raser, savon, shampoing, peigne et 
brosse à cheveux, serviettes et gants 
de toilette…).

•	 Vêtements de jour et de nuit tenant 
compte de votre durée prévisionnelle 
de séjour, des sous-vêtements, une 
paire de chaussons.

•	 Étuis pour les prothèses auditives et 
dentaires, identifiés à votre nom.
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 LES TARIFS 
 

 
La Clinique les Peupliers est un établissement autorisé par l’Agence Régionale de 

Santé et conventionné avec les Organismes de Sécurité Sociale. 
Les tarifs conventionnels appliqués à ce jour sont les suivants : 

 
 

TARIFS AU 1er JANVIER 2026 
 

 

 
Le coût d’une hospitalisation varie selon votre situation, la durée, la nature de votre séjour ou 
de votre prise en charge médicale.  
 

Frais fixés et pris en charge par les organismes d’assurance maladie obligatoire 
 
SERVICE DE MEDECINE - (HOSPITALISATION COMPLETE OU HOSPITALISATION DE JOUR) 
 
Les forfaits de séjour et de soins pour la médecine dénommés « GHS : Groupe Homogène de Séjour » 
SONT DEFINIS EN FONCTION DE LA PATHOLOGIE. 
 
SERVICE DE SOINS MEDICAUX DE READAPTATION - (HOSPITALISATION COMPLETE OU HOSPITALISATION DE JOUR) 

 
 
Les forfaits de séjour et de soins pour les Soins Médicaux et de Réadaptation dénommés «GME : Groupe 
Médico-Economique» SONT DEFINIS EN FONCTION DE LA PATHOLOGIE, DES COMORBIDITES, DES DEPENDANCES ET 
DES ACTIVITES DE REEDUCATION.  
 
SERVICE DE CHIRURGIE - (HOSPITALISATION COMPLETE OU AMBULATOIRE) 
 
Les forfaits de séjour et de soins pour la chirurgie dénommés « GHS : Groupe Homogène de 
Séjour » SONT DEFINIS EN FONCTION DE LA PATHOLOGIE. 
 
 

Frais pouvant être pris en charge par votre Mutuelle ou restant à votre charge* 
 
Tarif Journalier de Prestation fixé par l’ARS ............................... (varie en fonction du service d’hospitalisation) 
Participation forfaitaire unique (pour les actes médicaux supérieurs à 120€)  ................................ 24,00 € 
Forfait hospitalier journalier (par jour) .............................................................................................. 20,00 € 
Forfait (unique) jour de sortie .......................................................................................................... 20,00 € 
Dépassements d'honoraires en chirurgie : suivant devis établi par le chirurgien et l’anesthésiste. 
Formulaire d’information à déposer complété et signé le jour de votre entrée.  
 
 

Suppléments hôteliers pouvant être pris en charge par votre Mutuelle ou restant à votre charge* 
 
Supplément pour chambre individuelle (par jour – TV inclus) ........................................................  85,00 € 
Télévision chambre double (par jour - jour de sortie non facturé) ..................................................... 4,00 € 
Téléphone forfait séjour (communications sortantes en sus) ............................................................ 5,50 € 
Déjeuner accompagnant ................................................................................................................. 15,00 € 
Diner accompagnant ....................................................................................................................... 15,00 € 
Nuit/Petit déjeuner accompagnant .................................................................................................. 25,00 € 
 

L’accès au Wifi est entièrement gratuit 
 
*La plupart des caisses mutualistes prennent en charge une partie des suppléments ; nous vous invitons donc à vous rapprocher de la 
vôtre afin de connaître ses modalités de remboursements. 
Selon les particularités de prise en charge de votre mutuelle, la totalité ou le solde des frais restera à votre charge. En aucun cas, 
l’établissement ne pourra être tenu responsable de la non prise en charge d’une quelconque prestation par votre mutuelle. Dans ce cas, 
les sommes dues seraient à régler directement par le patient. 
L’ensemble de nos prestations d’hébergement comprennent les repas du patient (petit déjeuner, déjeuner, collation, diner) en 
hospitalisation complète et une collation en ambulatoire. 
Les suppléments hôteliers ne peuvent vous être facturés sans votre accord. Aucun supplément hôtelier ne sera facturé s’il répond à des 
exigences sanitaires et/ou réglementaires. 
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> VOUS ÊTES ASSURÉ.E SOCIAL.E> VOUS ÊTES ASSURÉ.E SOCIAL.E

Frais fixés et pris en charge par les organismes d’assurance maladie obligatoire
•	 Les forfaits de séjour et de soins dénommés « Groupes Homogènes de Séjour » (GHS) ou     

« Groupes Médicaux Tarifaires » (GMT) incluant :
> Les prestations d’accueil et d’hébergement
> Les prestations d’environnement technique
> Les prestations relatives aux médicaments et aux produits sanguins.
•	 Les actes médicaux
> Les honoraires des praticiens (sauf les dépassements d’honoraires), frais de laboratoires, de 
radiographies, ...
> Les honoraires des praticiens (hors dépassements d’honoraires) sont fixés par l’assurance 
maladie en fonction de la classification commune des actes médicaux.

Frais pouvant être pris en charge par votre assurance complémentaire, votre mutuelle ou 
restant à votre charge
A votre admission, la Clinique se charge des formalités de prise en charge auprès de votre assurance complémentaire 
ou de votre mutuelle avant l’hospitalisation.

Une estimation des frais restant à votre charge sera établie par le Secrétariat des Admissions.  Des acomptes pourront 
vous être demandés en fonction des garanties exactes de prise en charge stipulées dans votre contrat d’adhésion 
auprès de votre organisme de mutuelle. Ils seront déduits ensuite de votre facture définitive lors de votre sortie, les 
trop-perçus vous seront remboursés.

•	 Le forfait journalier
Il représente la participation des assurés aux frais d’hébergement et d’entretien entraînés par 
l’hospitalisation. Ce forfait est facturé pour chaque journée d’hospitalisation, y compris le jour 
de sortie.
•	 Le ticket modérateur ou tarif journalier de prestation
Le ticket modérateur ou tarif journalier de prestation est la partie de vos dépenses de santé qui 
reste à votre charge une fois que l’Assurance Maladie a remboursé sa part. 
L’assurance maladie prend en charge 80 % des frais d’hospitalisation ; les 20 % restants sont à 
votre charge ou à celle de votre mutuelle. 
Vous êtes exempté (e) du ticket modérateur ou du tarif journalier de prestation si :
> Si vous êtes invalide de guerre, assuré bénéficiant de l’article 115 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre.
> Si vous êtes hospitalisé(e) à la suite d’un accident du travail ou à une maladie professionnelle.
> Si vous êtes hospitalisée dans le cadre de votre ALD.
•	 Les dépassements d’honoraires
Des dépassements d’honoraires sont susceptibles de vous être demandés par certains praticiens, 
exerçant en secteur conventionné à honoraires libres (secteur 2), avec votre accord préalable.
cf formulaire d’information ci-joint à déposer complété et signé le jour de votre entrée. 
•	 La chambre particulière
•	 Les suppléments hôteliers
Par exemple, les prestations spécifiques liées aux accompagnants : lits, repas.

Il pourra vous être demandé, le jour de votre admission, de verser un acompte.

> VOUS N’ÊTES PAS ASSURÉ.E SOCIAL.E> VOUS N’ÊTES PAS ASSURÉ.E SOCIAL.E

	 ou vous ne pouvez pas justifier de vos droits d’assurance maladie :

	 Une provision sur le coût de votre hospitalisation vous sera demandée.
	 Les tarifs sont tenus à votre disposition par l’établissement. 
	 Une facture détaillée vous est remise lors de votre départ.
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Durant votre séjour, vous rencontrerez de nombreux professionnels que vous pourrez 
identifier grâce à un liseré de couleur et une étiquette indiquant nom et fonction.

Liseré Rose : Infirmier.e Liseré Bleu Marine : Aide-soignant.e

Liseré Mauve : Rééducateur Blouse bleue : professionnels 
exerçant au sein des blocs 

opératoires et salles de réveil 

Blouse verte : médecin
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      Coiffeuse Pédicure

Tarifs et rendez-vous, à l’accueil principal de la Clinique

Distributeurs de confiseries, 
de boissons chaudes et fraîches

> à l’accueil principal bâtiment B
> au rez de chaussée bâtiment C

> à l’accueil bâtiment D

Bibliothèque
Permanence le jeudi 

de 13h à 14h
au 4ème étage bâtiment B

Passage en chambre 
le lundi après-midi

Les repas sont préparés avec soins et diététiquement équilibrés. 
Ils sont composés par les Diététiciennes et adaptés à chaque régime particulier.

Tout changement ne peut y être apporté que sur avis médical ou diététique.

Les repas sont servis en chambre aux heures suivantes :
> à partir de 7h30 pour le petit déjeuner
> à partir de 12h pour le repas du midi

> à partir de 18h30 pour le repas du soir 

Esthéticienne
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Vous disposez dans votre chambre d’un coffre à code.

Nous attirons votre attention sur le fait que cet usage n’engage pas la responsabilité de 
l’établissement en cas de perte ou de vol. 

Il vous est également possible de déposer à la Direction l’argent ou les objets que vous 
ne désirez pas garder dans votre chambre. La photocopie de l’acte de dépôt vous sera 
remise pour servir et valoir de reçu. Attention : les dépôts d’argent et objets de valeur 
déposés au coffre de la Direction peuvent être retirés tous les jours de 10h à 12h et de 14h 
à 16h, sauf le week-end et jours fériés. 

Objets de valeur, dépôt d’argent

Les patients, après autorisation préalable du personnel soignant, peuvent se promener 
dans le parc de la Clinique, mais il leur est strictement interdit de sortir de l’enceinte de 
l’établissement.

Pour la sécurité de tous, les accès à l’extérieur sont fermés de 20h30 à 6h (activation 
du système d’alarme).

Nous vous informons que la Clinique dispose d’un réseau de «vidéo-surveillance» conforme 
à la loi 95-73 du 21 janvier 1995 et autorisé par arrêté préfectoral du 2 décembre 1997.

Sécurité

Des parkings gratuits sont aménagés autour de la Clinique.
Nous vous prions de ne pas stationner sur les emplacements réservés : 
•	 au corps médical,
•	 aux services de sécurité (accès pompiers, ambulances, véhicules sanitaires),
•	 aux personnes en situation de handicap.

Les véhicules stationnant face aux issues de secours de l’établissement ou gênant la 
circulation feront l’objet d’un enlèvement aux frais de leur propriétaire.

Par ailleurs, la Clinique ne pouvant être tenue pour responsable des vols de véhicules, 
nous demandons aux visiteurs et accompagnants de veiller à n’y laisser aucun objet de 
valeur.

Nous vous remercions de respecter les consignes élémentaires de sécurité ainsi que le 
code de la route et de veiller particulièrement au bruit.

		  En tout état de cause, vous ne pourrez pas utiliser votre véhicule pendant 	
		  votre hospitalisation.

Parkings
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Dans les chambres individuelles, une personne, sauf contre-indication médicale, peut 
vous accompagner durant votre séjour (jour et nuit) et y prendre ses repas. 
Les accompagnants de nuit doivent être majeurs.
Les demandes de repas sont à formuler à l’accueil principal :
•	 avant 12h pour les repas du lendemain (petit-déjeuner, déjeuner, diner)
•	 avant le vendredi 12h pour les repas du samedi, dimanche et lundi.
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Accompagnants

sous réserve que ce service soit disponible dans votre service de prise en charge 

La demande est à formuler dès votre admission, lors de l’instruction de votre dossier.
Les communications vous seront facturées.

Les postes sont en «prise directe» avec l’extérieur. Faites le 0 pour obtenir la ligne, puis 
composez votre numéro. 

Pour votre confort, nous vous demandons de bien vouloir signaler à l’infirmière du service 
toute anomalie dans le fonctionnement de votre téléphone.

Téléphone

sous réserve que ce service soit disponible dans votre service de prise en charge

Pensez à vos voisins en réglant le volume du son de votre récepteur de façon à ne pas 
les gêner.

Le boîtier de télécommande de la télévision est à laisser dans la chambre lors de votre 
sortie. Toute perte d’une télécommande peut être susceptible d’une facturation.

Des casques et des télécommandes simplifiées peuvent être récupérés à l’accueil 
principal.

Télévision

Internet
Un accès internet est disponible gratuitement dans l’ensemble de l’établissement. 
Demandez le code d’accès à l’accueil principal.

Afin de respecter intégralement les prescriptions médicales, il est recommandé de 
n’apporter aucune boisson ni alimentation, sans l’autorisation préalable du Médecin ou 
de l’Infirmière référente du service.

		  L’introduction de boissons alcoolisées et de substances illicites est 			
		  strictement 	interdite.

Alimentation
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Si vous le désirez, un représentant de votre confession pourra vous rencontrer.
Adressez-vous à l’accueil principal ou renseignez-vous auprès du personnel soignant.

Culte

Une aumônerie existe au sein de l’établissement. Elle est assurée par une équipe 
active et dévouée. Elle est composée de personnes bénévoles qui sont à votre écoute 
en permanence. Les personnes attachées à cette institution visitent régulièrement les 
patients hospitalisés. 

Pour solliciter un passage particulier, veuillez-vous rapprocher de l’accueil principal.

Aumônerie

Les Assistantes Sociales accompagnent les patients tout au long de leurs démarches 
: elles évaluent la situation qui leur est présentée, les informent des différentes aides 
dont ils peuvent bénéficier dans certains aspects de la vie quotidienne. Elles informent 
également sur les droits des patients. Elles conseillent, orientent les patients et leurs 
familles dans leur parcours de soins.

Service Social

>  Dans le cas où vous souhaiteriez l’intervention de notre service social dans le cadre 
de votre hospitalisation, nous vous demandons de bien vouloir en informer l’équipe 
soignante.
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Visites

Lors de votre arrivée dans le service d’hospitalisation, contribuez à sécuriser la prescription 
et l’administration de vos médicaments :
•	 Fournissez au personnel soignant les ordonnances sur lesquelles figure votre 

traitement médicamenteux habituel afin d’en faciliter le recueil et d’éviter toute 
interaction médicamenteuse avec un traitement nouvellement prescrit.

•	 Confiez au personnel soignant tout traitement amené avec vous : ces traitements 
habituels ne doivent pas rester en chambre. Ils vous seront restitués lors de votre 
sortie.

Seuls les médecins sont autorisés à prescrire des médicaments aux patients.

La Clinique fait confiance aux médicaments génériques et aux biosimilaires, aussi les 
médicaments qui vous sont donnés à la Clinique pourront être différents de ceux que 
vous prenez habituellement.
	 > Le générique contient la même substance active, au même dosage, que le 		
	 médicament original.
	 > Le biosimilaire est un médicament équivalent au médicament référent, 		
	 dont les indications sont identiques.

La Clinique étant responsable des traitements prescrits par les Médecins, il est 
absolument interdit de procurer tout médicament aux patients, en dehors de ceux 	
prescrits par l’équipe médicale de l’établissement.

Médicaments

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les visites des enfants de moins de 12 ans et 
des personnes malades ne sont pas autorisées.

Pour le bien-être du patient, les visites sont limitées à 2 personnes.

SMR Gériatrique 
et Polyvalent - 

Médecine - Chirurgie

> 12h à 19h30

Rééducation 
Nutritionnelle

du lundi au vendredi
> 17h à 19h30

samedis, dimanches
et jours fériés :
> 12h à 19h30

Rééducation 
Fonctionnelle

du lundi au vendredi
> 12h à 13h30

> de 16h à 19h30

samedis, dimanches
et jours fériés :
> 12h à 19h30
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Les abords de la Clinique sont maintenus en état constant de propreté. 

Nous vous demandons de ne rien jeter dans les WC (pansements, serviettes périodiques 
ou autre papier que le papier hygiénique, ...)
Nous vous précisons également que les lessives dans les lavabos sont strictement 
interdites.

Nous vous invitons à pratiquer une hygiène des mains régulière à l’aide des solutions 
hydro alcooliques qui sont à votre disposition dans l’établissement.

Des sièges sont à disposition des visiteurs qui sont priés de ne pas s’asseoir sur les lits. 
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Hygiène et sécurité

Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité incendie sont 
respectées dans notre établissement.

Les consignes d’évacuation des locaux sont affichées dans les chambres et dans tous les 
locaux communs.

En toute situation, il est important de conserver son calme et de suivre les indications du 
personnel formé à ce type d’incidents.

Sécurité incendie

La détention d’armes blanches, ou à feu, de substances illicites, d’alcool ou tout autre 
matière dangereuse est interdite, même sur le parking. En cas d’introduction avérée de 
telles substances, votre sortie administrative sera prononcée.

Détention illicite ou dangereuse

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les animaux ne peuvent être admis dans 
l’établissement, ni dans le parc, à l’exception des chiens de guide et d’assistance.

Animaux

Chacun se devant de respecter le repos de ses voisins, nous vous prions de veiller au 
volume sonore de votre téléviseur. 

Les portes des chambres doivent rester fermées en permanence. 

Tranquilité et Intimité
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Les établissements de santé sont soumis à une interdiction de fumer depuis 2007.

•	 Il est strictement interdit de fumer dans les chambres, couloirs, bureaux et autres 
locaux. 

•	 Les abords de la Clinique : entrée principale, entrée hôpital de jour, entrée chirurgie 
ambulatoire, sortie ambulances, sorties poubelles, issues et escaliers de secours sont 
aussi interdits aux fumeurs.

> Un abri-fumeurs est situé en face de l’entrée de l’Hôpital de Jour.

Trois infirmières salariées de notre établissement ont été spécialement formées pour 
vous aider. Elles peuvent vous recevoir si vous souhaitez être accompagné.e vers un 
arrêt du tabac.
Rapprochez-vous de votre équipe soignante pour convenir d’un rendez-vous.

Aide au sevrage tabagique

Le tabac donne une impression 
de bien-être.

De la cigarette entre amis dans les soirées, à 
celle d’après repas ou même après l’amour, en 
passant par la clope des examens qui apaise 
notre stress : ces cigarettes, qui sur le mo-
ment, paraissent uniques et nous semblent 
indispensables, sont nombreuses. 

Chacun est informé : le tabac est cher, le tabac 
est mauvais pour la santé mais il est difficile 
de s’en passer. Et puis autour de nous, les fu-
meurs sont si nombreux !

Souhait
Décision

Se lancer
Tenir

NOUS POUVONS VOUS AIDER !

BÉNÉFICES DE L’ARRÊT DU TABAC CE QUE NOUS VOUS PROPOSONS

Sur vos dépenses : 
Pour un paquet de cigarettes par jour à 10€ le 
paquet en arrêtant de fumer vous réalisez des 
économies :

• 1 semaine : 70€
• 1 mois : 300€
• 1 an : 3650€

Sur votre entourage, 
Sur vos aptitudes physiques,
Sur votre stress, ...

Si vous le souhaitez, vous pouvez demander 
une consultation aide au sevrage tabagique 
avec une de nos infirmières référentes :

Pour cela, il suffit de vous adresser à une des 
infirmières de votre service.

ARRÊTONS ENSEMBLE ! ARRÊTONS ENSEMBLE ! 
« Arrêter de fumer, c’est 
facile ! D’ailleurs, j’ai 
arrêté plus de 100 fois ! » 

Tristan Bernard

Où en suis-je ?

Sandrine BONNE - Mathide PEIXOTO - Sophie VYNCKE 

Sur la santé : 
Après quelques jours : les risques d’infarctus 
du myocarde diminuent, le monoxyde de car-
bone est éliminé et n’est plus détectable dans 
le corps, la nicotine n’est plus présente dans le 
sang. 

Après 1 mois, de nombreux bénéfices immé-
diats sont constatés : 
• Redécouverte du goût des aliments
• Récupération de l’odorat
• Gorge moins irritée
• Voix plus claire
• Amélioration de la résistance à l’effort et 

des perfomances physiques
• Moins de fatigue
• Teint plus clair 
• Plus d’odeur de tabac sur les vêtements et 

les cheveux
• Meilleure qualité de vie



*mains souillées = lavage simple des mains au savon
> même temps, même étapes, pendant au moins 30 secondes.

> Hygiène des Mains> Hygiène des Mains
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QUI ?QUI ?

La désinfection par friction avec un produit hydro-alcoolique est    
la technique de référence dans toutes les indications d’hygiène des 
mains en l’absence de souillure visible*.

QUAND ?QUAND ?

COMMENT ?COMMENT ?
7 étapes7 étapes

30 secondes 
= 3ml de Solution 
Hydro alcoolique 
dans un creux de 

mains jusqu’à 
séchage complet

3ml = 1 coup de pompe

Avant et après une activitéAvant et après une activité

Avant et après une visiteAvant et après une visite

En entrant et sortant de votre En entrant et sortant de votre 
chambrechambre

Avant le repasAvant le repas

Après être allé aux toilettesAprès être allé aux toilettes

11
22
33
44
5

VOUSVOUS - Patients - Patients

NOUS - Soignants

Vos proches et visiteursVos proches et visiteurs

Tous concernés Tous concernés 
par l’hygiène des mains !par l’hygiène des mains !



> > Droits du PatientDroits du Patient
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PERSONNE DE CONFIANCEPERSONNE DE CONFIANCE
La personne de confiance pourra vous accompagner dans vos démarches liées à votre 
santé. Si un jour vous êtes hors d’état d’exprimer votre volonté, elle sera consultée en 
priorité : elle pourra recevoir l’information médicale à votre place et sera votre porte-parole.

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance. C’est un droit qui vous 
est offert, mais ce n’est pas une obligation : vous êtes libre de ne pas en désigner. 
La personne nommée comme personne de confiance doit co-signer le forrmulaire qui la 
désigne.

Lors de votre séjour au sein de la Clinique, il vous sera proposé de désigner ou non une 
personne de confiance à l’aide d’un formulaire à compléter.

PERSONNE PERSONNE À PRÉVENIRÀ PRÉVENIR
La personne à prévenir est contactée par l’équipe médicale et soignante en cas 
d’événements particuliers, d’ordre organisationnel ou administratif, au cours de votre 
séjour (transfert vers un autre établissement de santé, fin du séjour et sortie, etc). 

La personne à prévenir n’a pas accès aux informations médicales vous concernant et ne 
participe pas aux décisions médicales.

Lors de votre admission au sein de la Clinique, il vous sera proposé de désigner une ou 
plusieurs personnes à prévenir. 

DIRECTIVES ANTICIPÉESDIRECTIVES ANTICIPÉES
Les directives anticipées permettent à chaque personne d’avoir une fin de vie digne, apaisée 
et accompagnée en indiquant aux médecins ses souhaits concernant les traitements ou 
les actes médicaux.

Chaque personne majeure peut rédiger par écrit et par avance, une déclaration pour 
préciser ses volontés de fin de vie. Lors de votre échange avec le médecin, ce dernier 
vous informera de votre droit à rédiger des directives anticipées. Si vous n’en avez pas 
encore rédigé et si vous le souhaitez, vous pourrez bénéficier d’un accompagnement pour 
la rédaction du document.

		  Les directives anticipées ont une durée illimitée.

Lors de votre admission, vous aurez la possibilité de désigner une personne de 
confiance, une personne à prévenir et de rédiger des directives anticipées. 

L’ensemble de ces éléments sont tracés dans votre dossier médical.



Un « événement indésirable » est un événement :
	 - non souhaité ou effet inhabituel affectant la santé,
	 - lié à la manipulation ou la consommation d’un produit, d’une substance ou 
survenu lors d’un acte de soins.

En tant que patient, vous pouvez participer à l’amélioration de la qualité et de la sécurité 
du système de santé en signalant sur le portail national les événements sanitaires 
indésirables que vous suspectez d’être liés aux produits de santé, produits de la vie 		
		  courante et actes de soins : signalement-sante.gouv.fr 

		  Signalez-le à la Direction de l’établissement afin qu’elle puisse y apporter 	
		  des actions 	d’amélioration : contact@clinique-peupliers.com

> Droits du Patient> Droits du Patient
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Une Commission des Usagers (CDU) existe au sein de l’établissement pour représenter 
les patients et leur famille. Les représentants des usagers qui la composent sont des 
bénévoles extérieurs à l’établissement. Elle renforce la place des usagers dans le secteur 
sanitaire grâce à son rôle de médiation. En cas de plainte, il vous sera proposé d’être 
accompagné par un représentant des usagers membre de cette commission lors d’une 
éventuelle rencontre avec le médiateur de l’établissement.

> Pour contacter la CDU de la Clinique : 0320057091 ou cdu@clinique-peupliers.com 

Commission des Usagers

(cf. articles R. 1112-91 à R. 1112-94 du Code de la Santé Publique) 
Toutes les plaintes et réclamations sont prises en compte par l’établissement et traitées 
dans le respect de vos droits. Elles sont à adresser à la Direction par courrier ou mail 
contact@clinique-peupliers.com. Une réponse est systématiquement apportée et nous 
vous avisons des possibilités qui vous sont offertes pour traiter au mieux votre demande 
(médiateur, commission des usagers…)

Plaintes et réclamations

Evénement indésirable associé aux soins

Président & Vice-Président
de la Commission

Mr Alexis PROUVOST
(Directeur Général)

Suppléant :
en cours de nomination

Médiateurs Médecins
Titulaire :                           

  Dr Camille CHARLEY
(Médecin MPR)

Suppléant :
Dr Carlos DORADO

(Médecin Anesthésiste)

Médiateurs non-Médecins
Titulaire :                           

  Mr Alexis PROUVOST
(Directeur Général)

Suppléante :
Mme Sylvaine VALET

(Secrétaire Générale de Direction)

Représentants 
des Usagers

Titulaires :
Mr Philippe FEMINIS

Mme Josiane DERUDDER

Suppléant :
en cours de nomination

Membres du bureau
Mme Fanny LAHOUTE (Directrice Opérationnelle) - Mr Boris DUCHEMIN (Directeur des Soins)

Mme Francine BANZOUZI (Veilleuse de nuit) - Mme Aurore BASTAERT (Aide-Soignante)
Mme Karine FAUQUANT (Aide-Soignante) - Mme Marie MONFRANCE (Assistante Qualité)

 Mme Laetitia PLISSON (Responsable Qualité) - Mme Lucile THERY (Aide-soignante)
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Si vous souhaitez que votre présence dans l’établissement ne soit pas signalée, merci de 
vous rapprocher de l’Hôtesse d’accueil ; un document précis, signé par vos soins, sera 
établi.
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Non divulgation de présence

Les informations vous concernant, recueillies lors de votre venue dans notre établissement, 
font l’objet de traitements informatiques ayant pour but de faciliter votre prise en charge 
au sein de la Clinique. Ces informations sont susceptibles d’être exploitées de façon non 
nominative à des fins de médecine préventive, de diagnostics médicaux, de prise en 
charge sanitaire ou sociale, de recherche scientifique, ou statistiques (cf.  Article 9.2.j du 
Règlement européen sur la protection des données).

Certaines informations doivent être transmises aux différents organismes de l’Etat ou 
à l’assurance maladie à des fins d’élaboration et de révision de la carte sanitaire et du 
schéma d’organisation sanitaire, d’évaluation de la qualité des soins.

En vertu du Règlement européen de protection des données personnelles, vous disposez 
d’un droit de limitation du traitement de vos données, ainsi que des droits d’accès, de 
rectification, de suppression, d’opposition et de portabilité de vos données personnelles. 
Vous pouvez également déposer des directives relatives à la conservation, à l’effacement 
et à la communication de vos données en cas de décès. Pour plus d’informations sur vos 
droits, dirigez-vous vers la Commission Nationale de l’Information et des Libertés (CNIL) 
(cf. www.cnil.fr).

Pour exercer ces droits, ou pour toute question en lien avec le traitement de vos données 
personnelles, vous pouvez contacter notre Délégué à la protection des données par 

voie électronique : dpo@clinique-peupliers.com, ou par courrier postal :
Délégué à la protection des données

Clinique les Peupliers
109 rue d’Hem

59491 - Villeneuve d’Ascq

Si vous estimez, toutefois, que vos droits ne sont pas respectés ou que le dispositif de contrôle 
d’accès n’est pas conforme au règlement de protection des données, la Commission Nationale 
de l’Information et des Libertés (CNIL) est l’organisme chargé de recevoir toute réclamation 
relative à l’exercice de vos droits (cf. www.cnil.fr).

Données à caractère personnel
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p22

Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement. Il comporte toutes les 
informations de santé vous concernant.

Il vous est possible d’accéder à ces informations, en faisant une demande écrite auprès 
de la Direction. Elles peuvent vous être communiquées directement par courrier. Vous 
pouvez également consulter votre dossier sur place, accompagné d’un Médecin de 
l’établissement.

Les informations ainsi sollicitées ne peuvent être mises à votre disposition avant un délai 
minimum de 48h après votre demande mais elles doivent vous être communiquées au 
plus tard dans les huit jours. Si toutefois les informations datent de plus de cinq ans, ce 
délai est porté à deux mois.

Si vous choisissez de consulter le dossier sur place, cette consultation est gratuite.

Demande d’accès à votre dossier médical

Votre dossier médical doit être conservé, quelle que soit la pathologie, dans un délai 
minimum de 20 ans à compter de la date du dernier séjour ou de la dernière consultation 
externe du patient dans l’établissement. 

> Plus d’informations : www.sante.gouv.fr/vos-droits.html

Conservation



L’INS est un identifiant unique attribué à toute personne bénéficiant de l’assurance 
maladie française. Depuis le 1er janvier 2021, l’utilisation de l’INS est obligatoire dans les 
établissements de santé. 

Il permet de : 
- sécuriser les données de santé,
- faciliter l’échange et le partage d’informations entre les professionnels de santé,
- améliorer la sécurité et la qualité de votre prise en charge.

		  L’INS est récupéré via le téléservice INSI, afin d’éviter toute erreur de 		
		  retranscription. Pour que votre identité soit qualifiée, la présentation d’un 	
		  document d’identité officiel est obligatoire.

> Identitovigilance> Identitovigilance
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Les erreurs d’identité peuvent survenir et entraîner des conséquences parfois graves, 
comme un examen, un traitement ou un médicament administré au mauvais patient.

L’identitovigilance est l’ensemble des mesures mises en place pour vérifier l’identité du 
patient à chaque étape de sa prise en charge, afin de prévenir ces erreurs.

A votre entrée, vous êtes identifié.e à partir des éléments suivants :
- votre nom de naissance, et le cas échéant, votre nom usuel,
- votre prénom,
- votre date de naissance,
- votre sexe.

Ces informations sont vérifiées à partir d’une pièce d’identité officielle avec photographie 
(carte nationale d’identité, passeport, titre de séjour). Pour les mineurs, l’identité est 
vérifiée avec le ou les représentants légaux à partir de documents officiels (livret de 
famille, pièce d’identité, extrait d’acte de naissance). Ces informations seront contrôlées 
à chaque étape de la prise en charge.

A votre admission, la secrétaire vérifie avec vous l’exactitude de l’ensemble de vos 
données administratives. 

Lors de votre entrée dans le service, dans le cadre d’une hospitalisation, un bracelet 
d’identité vous est remis.

A tout moment, le personnel soignant doit s’assurer de votre identité :
- avant chaque examen,
- avant l’administration d’un médicament (aucun traitement ne peut être administré 
sans certitude de votre identité), 
- avant les soins et les activités,
- avant un transfert vers un autre établissement ou service.

Qu’est-ce que l’Identitovigilance ?

L’Identifiant National en Santé (INS)



> > DouleurDouleur
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Pour leurs bénéfices dénués de risques 
d'effets secondaires, les traitements non 
médicamenteux de la douleur sont 
aujourd'hui une option forte, que vos 
soignants maîtrisent.

Selon votre situation, ils pourront vous 
proposer :
• une relaxation
• une physiothérapie antalgique
• des applications de froid ou de chaud
• un travail positionnel
• une application de neurostimulation 

transcutanée
• une séance d'hypnose
• une kinésithérapie antalgique

THÉRAPEUTIQUES
MÉDICAMENTEUSES

Différents types de médicaments 
peuvent être utilisés dans le traitement 
de la douleur, qu'ils soient analgésiques, 
anti-inflammatoires, opioïdes, ...

Les médicaments sont proposés en 
fonction de la nature et de l'intensité des 
douleurs. Ils les soulagent même s'ils ne 
les suppriment pas toujours totalement.

Un traitement antalgique est toujours 
réévalué, et diminué si la situation le 
permet. De même, il n'y a pas de risque 
de dépendance quand les traitements 
sont correctement instaurés et surveillés.

Les antalgiques peuvent cependant 
s'accompagner d'effets secondaires, qui 
peuvent parfois être prévenus par 
l'association à d'autres thérapeutiques.

N'hésitez pas à prévenir vos soignants de 
toute survenue de douleurs digestives, de 
vertiges, de constipation, de douleur 
abdominale ou de somnolence.

LA DOULEUR ? 
ON S'EN OCCUPE !

Quel que soit le motif de votre 
hospitalisation, vous trouverez à vos côtés 
une équipe soignante dévouée, avec un 
objectif commun : faire que votre séjour 
parmi nous se passe au mieux.

Les soins dont vous allez bénéficier, qu'ils 
soient de réautonomisation, médicaux, 
infirmiers ou de kinésithérapie, sont 
essentiels.

Mais un autre soin est tout aussi essentiel : 
la prise en charge de votre douleur.

Qu'elle soit en lien avec un geste chirurgical, 
une pathologie ou un traumatisme, récente 
ou installée de longue date, elle mérite 
TOUTE notre attention.

BIENVENUE A LA CLINIQUE LES PEUPLIERSL E S  S O L U T I O N S

THÉRAPEUTIQUES
NON MÉDICAMENTEUSES

Alors, la douleur, 
parlez-en à l'équipe soignante !

L'évaluation de votre douleur sera 
systématique et régulière au cours de 
votre séjour, au même titre que la prise 
de la tension artérielle, du pouls ou de la 
température.

Parfois, on pense qu'il vaut mieux 
attendre que la douleur passe 
d'elle-même, mais supporter la douleur 
ne permet pas de mieux lui résister, bien 
au contraire, et il est capital de ne pas 
laisser une douleur s'installer, au risque 
d'avoir plus de difficultés à s'en défaire.

Les douleurs altèrent votre confort, votre 
qualité de vie et elles risquent de freiner 
votre rééducation, ou d'allonger votre 
convalescence.

Pour que les soins dispensés au sein 
de l'établissement vous soient les 
plus bénéfiques possible, il est 
essentiel de traiter au mieux votre 
douleur, afin que vous soyez 
confortable, et c'est là l'une des 
principales préoccupations des 
soignants autour de vous, avec des 
approches qui seront adaptées et 
personnalisées à chacun.e et à 
chaque situation.

Interpellez-nous 
si vous avez mal,

quelle que soit l'heure 
du jour ou de la nuit, ne 
laissez pas la douleur 

s'installer !

Nous sommes à votre écoute : 
aidez-nous à qualifier votre douleur !

>Seuls vos mots peuvent nous orienter.
Vous pouvez nous aider en décrivant votre 
douleur :
• Est-elle permanente, ponctuelle, 

intermittente ?
• Liée à une position ?
• Présente au repos, à l'effort ?
• Présente en journée, la nuit ?
• Pouvez-vous la localiser ?
• Quelle est votre sensation douloureuse ? 

(tiraillements, impression d'étau, 
décharges électriques, coups de 
poignard, brûlures, démangeaisons, ...)

Évaluer votre douleur :
>Nous avons besoin, pour vous aider, 
d'évaluer votre douleur de la façon la plus 
objective possible dans son intensité et son 
évolution.
Nous utilisons pour cela une échelle 
d'évaluation de la douleur, une échelle 
numérique simple, où vous devez attribuer 
un chiffre entre 0 et 10 à votre douleur : 0 
correspondant à l'absence de douleur et 10 
à la pire douleur imaginable.

Vos soignants vous demanderont 
régulièrement d'évaluer votre douleur à 
l'aide de cette échelle pour suivre son 
évolution et l'efficacité des traitements.
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Livret explicatif de la gestion de la douleur remis à votre entrée.



> > HandicapHandicap

Depuis la Loi «Handicap» du 11 Février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, les établissements recevant 
du public (ERP) doivent être accessibles à tous les types de handicap. Ils doivent 
permettre à tout le monde, sans distinction, de pouvoir y accéder, y circuler et recevoir 
les informations diffusées.
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Voici un ensemble d’outils pour mieux accueillir la
personne en situation de handicap

En cas de besoin, vous pouvez contacter les ergothérapeutes
(7185) ou Olga Depraete, référente handicap (7207)

téléphone à 
touches larges

télécommande
simplifiée

casque audio pour la
télévision

sous-titres sur la
télévision

imagier adapté 
aux soins

informations faciles à
lire et à comprendre
(FALC) sur les droits

des patients

ardoise

aides techniques pour la
prise des repas, la
toilette, la bonne

installation en chambre,
les déplacements

boucle magnétique
auditive

armoire de la chambre salle de garde bureau des admissions

réglages télécommande tel. 7207 Olga Depraete

tel. 7207 Olga Depraete

tel. 7207 Olga Depraete

tel. 7185 ergothérapeutes accueil du bâtiment D

En cas de besoin, n’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe soignante
qui pourra solliciter la Référente Handicap.

Voici tous les outils disponibles dans l’établissement
pour mieux accueillir les personnes en situation de Handicap



CHARTE ROMAIN JACOB
Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap

Valoriser l’image 
que la 

personne 
en situation 
de handicap 

perçoit d’elle-même

Valoriser 
l’accompagnement

Exprimer 
les 

besoins

Intégrer la santé 
au parcours de vie 
des personnes en 

situation de 
handicap

Construire 
une 

culture 
professionnelle 

commune

Coordonner 
le parcours 

de santé

Organiser 
l’accès 

aux soins 
et à la 

prévention

Faciliter et 
développer 

l’accès aux soins 
ambulatoires

Prévenir et adapter 
l’hospitalisation 

avec 
ou sans 

hébergement

Améliorer 
la réponse 

aux urgences 
médicales

Faciliter le recours 
aux 

technologies 
de 

l’information 
et de la communication

Mettre en oeuvre 
et évaluer la charte

> Charte Romain Jacob> Charte Romain Jacob
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Les sorties ont lieu à partir de 10h (à partir de 7h pour les patients en polysomnographie).
Elles doivent obligatoirement être autorisées par le Médecin.

La Clinique décline toute responsabilité et exige la signature d’une décharge, dans le cas 
où le patient voudrait quitter l’établissement contre avis médical.

Ne quittez pas votre chambre sans en avoir informé au préalable le personnel soignant 
qui pourra vous accompagner si vous le désirez.

N’oubliez pas :
•	 de réclamer les documents médicaux vous appartenant,
•	 d’emporter tous vos effets personnels (la Direction décline toute responsabilité en 

cas d’oubli d’affaires personnelles dans votre chambre, après votre départ).

Avant de quitter l’établissement, merci de vous présenter au bureau facturation pour la 
clôture de votre dossier, afin de régler les frais restants à votre charge et d’obtenir un 
bulletin de séjour. Celui-ci peut vous être indispensable pour valider votre hospitalisation 
et obtenir certains remboursements.

La facture définitive détaillant les prestations, à transmettre à votre mutuelle 
complémentaire pour remboursement des frais pris en charge, vous sera adressée par 
mail ou par courrier et sera mise à disposition sur votre espace patient en ligne, dans les 
jours qui suivront votre sortie de l’établissement.

Vous aurez la possibilité de régler votre séjour par carte bancaire ou par chèque, soit 
directement auprès du service facturation lors de votre sortie, soit via votre espace 
patient en ligne dès réception de votre facture définitive.

Réglement des frais

Sur prescription médicale, une ambulance, un VSL (ou un taxi) peut être appelé.e pour 
votre retour.

Renseignez-vous auprès du personnel soignant.

Dans tous les cas, pour respecter votre choix et éviter tout problème ultérieur, veuillez 
impérativement nous préciser les coordonnées de votre compagnie d’ambulance 
habituelle. Le cas échéant, ou si la compagnie d’ambulance désignée est défaillante, la 
Clinique se réserve le droit de faire appel à un autre ambulancier de son choix.

		  Les modalités de prise en charge des transports sanitaires sont disponibles 	
		  auprès de l’accueil principal.

		  Une facture détaillant les prestations vous sera remise.

Transport
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La Clinique les Peupliers s’est inscrite dans une démarche qualité depuis de nombreuses 
années. En voici les différents objectifs :
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Notre établissement a institué en son sein un comité nommé Unité d’Hygiène, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Ce comité veille à la 
prévention et à la surveillance des infections associées aux soins, notamment à travers 
l’élaboration et la mise en œuvre de recommandations de bonnes pratiques d’hygiène.

Les axes de travail :
•	 Garantir un dispositif de pilotage et de veille pour la prévention des IAS.
•	 Prévenir le risque d’IAS tout au long du parcours de soins.
•	 Assurer la promotion de la vaccination chez les professionnels.
•	 Consolider les connaissances des professionnels aux bonnes pratiques de prévention. 
•	 Maîtriser la consommation des antibiotiques et la prévention des résistances.
•	 Prévenir les infections post-opératoires et limiter le risque de résistance bactérienne.

Lutte contre les Infections Associées aux Soins (IAS)

Qualité & Sécurité des Soins

Soutenir les projets 
médicaux et la 
coordination 
Ville/Hôpital

Développer une culture 
partagée qualité et 
sécurité des soins

Garantir les compétences 
des professionnels

Toutes ces actions ont pour objectif le développement constant de la performance au 
service des patients.

Cette dynamique qualité est impulsée par la Direction de l’établissement, le service 
Qualité et les professionnels. Elle évolue chaque jour et se traduit via les résultats aux 
évaluations externes.

Déployer des initiatives en 
faveur du développement 

durable et de la qualité 
de vie au travail

Respecter la 
confidentialité et 

les droits des patients

Promouvoir l’écoute et 
l’implication du patient 

dans les soins
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 Clinique les Peupliers 
109, rue d’Hem 

59491 Villeneuve d’Ascq 

Diffusion publique  
Année 2025 

 

RESULTATS QUALITE ET SECURITE DES 
SOINS  

Certification pour la qualité des soins 

 
 

 
Date de la décision de certification  

 14 décembre 2021 

 
 
Le niveau de certification de l’établissement 
est décidé par la Haute Autorité de Santé, à 
l’issue d’une évaluation externe. Il donne une 
appréciation indépendante sur la qualité et la 
sécurité des soins dans les établissements de 
santé.  

 

Evaluation et prise en charge de la douleur   
Indicateur PCD :  mesure l’évaluation et la prise en charge de la douleur des patients par l’équipe 
soignante. 

76%  Séjours de Médecine, chirurgie, obstétrique 
84%  Séjours de Soins Médicaux de Réadaptation  

Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2024 (recueil biennale) 

Qualité de la lettre de liaison à la sortie  
Indicateur QLS :  mesure la qualité de la lettre de liaison, remise au patient à la sortie et adressée 
au médecin traitant. Elle est un élément clé pour assurer une bonne coordination hôpital/ville. 

68%  Séjours de Médecine, chirurgie, obstétrique 
78%  Séjours de Soins Médicaux de Réadaptation  

Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2024 (recueil biennale) 

88% Séjours en chirurgie ambulatoire   
Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2023 (recueil biennale) 

Antibiothérapie dans les infections respiratoires basses 
Indicateur ATBIR :  mesure le taux de patients hospitalisés ayant une prescription d’antibiotiques 
inférieure ou égale à 7 jours, ou justifiée pour une durée supérieure, pour infection respiratoire 
basse.  

96%  Séjours de Médecine, chirurgie, obstétrique 
Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2024 (recueil biennale) 
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Projet de soins projet de vie  
Indicateur PSPV :  mesure la qualité du projet qui vise à optimiser l’autonomie du patient et sa 
réinsertion familiale, sociale et professionnelle. 

95% Séjours de Soins Médicaux de Réadaptation 
Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2023 (recueil biennale) 

Parcours patient en chirurgie ambulatoire  
La prise en charge clinique désigne l’ensemble des soins apportés à un patient. Sa qualité est 
évaluée par des indicateurs mesurant par exemple une pratique professionnelle ou la survenue 
de complications. 

Evaluation à 
l’admission de 

l’éligibilité à 
l’intervention  

CA-ELIG 

Anticipation de la 
prise en charge de la 

douleur 
CA-DLR 

Evaluation du patient 
pour la sortie de la 

structure 
CA -EPSS 

Contact entre le 
patient et la structure 

entre J+1 et J+3 
CA-CSP 

100% 84% 92% 90% 
Source : IQSS dossiers patients - Date des données : 2023 (recueil biennale) 

Prévention des infections associées aux soins   
Cet indicateur mesure la consommation de solutions hydro alcooliques, un marqueur indirect 
des bonnes pratiques d’hygiène des mains qui diminuent les infections associées aux soins. 

81%  Consommation de produits hydro alcooliques  
Source : questionnaire établissement données 2024 (recueil annuel) 

Num 1-Alimentation du DMP pour les patients disposant 
d’un DMP à leur admission 

 

94,2% Des séjours, le DMP a été alimenté d’un des documents validés par 
la CME.  

Données 2024  

Num 2-Usage d’un service de messagerie sécurisée 
intégré à l’espace de confiance sécurisé Mssanté 

 

95,1% Des correspondants équipés d’une MSS ont reçu au moins un 
document via la Messagerie sécurisée. 

Données 2024  
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Satisfaction et expérience des patients  
 

Cet indicateur mesure la satisfaction et l’expérience des patients ayant participé à l’enquête 
nationale e-Satis 

 
Chirurgie ambulatoire 

 
Score global des patients hospitalisés :  79% 
Nombre de questionnaires remplis : 190 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation 
avant 

l’hospitalisation 

Accueil du 
patient 

 

Prise en charge 
Médicale et 

paramédicale 

Chambre et 
collation 

 

Organisation 
de la sortie et 

retour à 
domicile 

83% 81% 88% 77% 72% 
70,9% des patients hospitalisés recommanderaient certainement cet établissement 

Source : e-Satis questionnaires patients 2025 

 

Séjours en Soins Médicaux de Réadaptation SMR  
 

Score global des patients hospitalisés : 80% 
Nombre de questionnaires remplis : 82 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil du 
patient  

Prise en charge 
Médicale et 

paramédicale 

Lieu de vie  Repas  Organisation 
de la sortie  

89% 85% 79% 60% 78% 
73,2% des patients hospitalisés recommanderaient certainement cet établissement 

Source : e-Satis questionnaires patients 2025 

 

 

Ces résultats sont diffusés publiquement sur le site QUALISCOPE (en accès direct sur le site internet de la 
clinique).   

 

 

A 

A 
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Dans le but de répondre à vos besoins et à ceux des futurs patients, nous vous serions 
reconnaissants de prendre quelques minutes pour nous commenter votre séjour en 
remplissant le questionnaire de satisfaction patient remis par l’Hôtesse d’accueil.

Votre opinion nous est très précieuse et nous aidera à améliorer nos services et nos 
soins.

Vous pouvez remettre le questionnaire à l’accueil, au personnel soignant ou au bureau 
des sorties.

Vous donnez votre adresse e-mail à l’admission ou à la sortie de l’établissement pour 
recevoir le questionnaire e-Satis, une fois rentré chez vous.

En répondant de façon anonyme au questionnaire e-Satis, vous donnez votre avis sur :
	 • l’accueil dans l’établissement,
	 • votre prise en charge par les professionnels de santé,
	 • votre chambre et vos repas,
	 • l’organisation de votre retour à domicile.

Pourquoi votre avis est important ?
> Vous aidez votre hôpital ou votre clinique à connaître ses points forts et ses points à 
améliorer.
> Vous participez à l’amélioration de la qualité des soins des établissements de santé.
> Vous permettez à chaque personne de s’informer sur le niveau de satisfaction des 
patients de l’établissement de son choix sur QualiScope.

Questionnaire interne

Questionnaire e-Satis
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Profiter de la 
lumière du 
jour autant 

que possible

Éteindre la 
lumière 

lorsque vous 
quittez la 

pièce

Réduire 
l'intensité du 

chauffage 
lorsque vous 

sortez

Fermer les 
fenêtres 
quand le 
chauffage 
fonctionne

Aérer votre 
chambre pour 

retrouver un air 
pur en éteignant 

le chauffage

Éteindre les 
appareils 

électriques 
quand vous 
ne vous en 
servez pas

Fermer les 
robinets 

d'eau, entre 
chaque 

utilisation

Signaler les 
fuites d'eau

Ne rien jeter 
dans les 
toilettes

Jeter vos 
déchets dans 
les poubelles 
prévues à cet 

effet

Fermer les 
portes

Respecter les 
zones "fumeurs" 

et jeter vos 
mégots dans
les cendriers

La Clinique les Peupliers est engagée depuis de nombreuses 
années dans une démarche de responsabilité sociétale et de 
développement durable pour construire un avenir plus durable, 
éthique et solidaire à ses patients, ses collaborateurs et son 
environnement.

Merci de nous aider à respecter cet engagement en effectuant ces 
petits gestes simples du quotidien :

MERCI !



*vous êtes libre de vous opposer à l’alimentation de votre espace santé 
sur le site monespacesante.fr ou par téléphone au 3422.
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> Regroupez l’ensemble des documents 
de santé liés à votre parcours de soins

> Plus besoin d’emporter vos dossiers 
médicaux chez vos professionnels de 
santé

> Echangez de façon sécurisée avec 
vos professionnels de santé

Les données présentes dans Mon Espace Santé proviennent de 3 sources :

1 vous-même : pour ajouter les documents ou informations que vous jugez 
utiles  sur votre profil médical tels que vos médecins, votre personne de 
confiance, vos directives anticipées, ...

2 les professionnels et établissements de santé : pour déposer les 
documents en lien avec les soins et examens réalisés tels que les comptes 
rendus de radio, d’analyse biologiques, ...

3 votre caisse d’assurance maladie : pour déposer automatiquement votre 
historique de soins des 24 derniers mois, vos traitements médicamenteux, 
vos vaccins, ...

La Clinique les Peupliers alimente votre espace santé 
avec vos documents médicaux*.





03.20.05.70.00

109 rue d’Hem
59491 Villeneuve d’Ascq

contact@clinique-peupliers.com

www.clinique-peupliers.com

Q
A-

CI
-1

10
 V

2 
du

 0
5/

02
/2

02
6


